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 Vous êtes un organisateur d’événements sur votre commune ? Le Département vous présente la saison culturelle "De villes... en villages". Des artistes locaux professionnels sont sélectionnés afin de permettre aux communes et associations de de la Loire d'accueillir des spectacles clés en main à des tarifs accessibles. Le coût d’un spectacle pourra être pris en charge à hauteur de 40 à 60%.
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Catalogue des spectacles pour la saison culturelle 2023/2024

 
  Les demandes de subvention pour la saison culturelle 2023 / 2024 sont closes.
 
  Les spectacles de la saison 2024 / 2025 seront disponibles le 29 mars.
 
  Notez d'ores et déjà les dates butoir de demandes de subvention :
 
  	avant le 15 mai 2024 pour les spectacles programmés entre septembre 2024 et février 2025,
	avant le 1er décembre 2024 pour les spectacles programmés entre mars et août 2025.

 
   
 
  CONSULTER LE MODE D'EMPLOI DETAILLÉ

 



                            
                            
                            
                            
                            
                            
                            
                        

                    
                        
                            
                            
                                Agenda des spectacles

                            
                            
                                
 
  A voir ! Découvrez les prochains spectacles programmés dans le cadre de la saison culturelle ⬇

 



                            
                            
                            
                            
                            
                            
                            
                                
                                
                                    
                                        



    
        
            
            



    
        
            
                

            
        

    
    

    
        
    Le 12 avril 2024


        
            à Marcoux
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    Tachka - Concert - Chanson hybride



        
        
    
        
            
            



    
        
            
                

            
        

    
    

    
        
    Le 04 mai 2024


        
            à Bourg-Argental
        
    

    
        
            
            
                
                          
                    Spectacle
                
            
                
                    ,      
                    Concert
                
            
        

    
    HOP, Trio Jazz - "Hommage à l’immense pianiste Oscar PETERSON" - Saison culturelle municipale
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                                Comment programmer un spectacle sur sa commune ?

                            
                            
                                
 
  Vous pouvez effectuer votre demande de subvention auprès du Département :
 
  	à l'aide du formulaire en ligne
	ou nous retourner le formulaire papier, accompagné d'un RIB, par courrier à : Département de la Loire – Direction de la culture, 2 rue Charles de Gaulle 42022 Saint-Etienne Cedex 1).

 
  Formulaire de demande en ligne
 
  mode d'emploi détaillé
 
  ATTENTION : avant de faire votre demande de subvention, merci de procéder aux vérifications suivantes :
 
  	vérifiez votre éligibilité : l'organisateur est une commune, un EPCI ou une association dont le siège social se situe dans la Loire,
	choisissez 1 ou plusieurs spectacles dans le catalogue,
	contactez les artistes pour définir une date,
	envoyez votre demande de subvention en respectant les dates butoirs :
* dépôt avant le 15 mai 2023 pour les spectacles programmés entre septembre 2023 et février 2024,
* dépôt avant le 1er décembre 2023 pour les spectacles programmés entre mars et août 2024.


 



                            
                            
                            
                            
                            
                            
                            
                        

                    
                        
                            
                            
                                Comment solliciter le versement de la subvention départementale ?

                            
                            
                                
 
  Après le spectacle (au plus tard 2 mois après l'événement), demandez le versement de la subvention sur production des pièces justificatives suivantes :
 
  	facture acquittée de la représentation
	bilan financier (dépenses / recettes) de l'événement (télécharger l'exemple fourni à titre indicatif)
	bilan de satisfaction (compléter le formulaire en ligne ci-dessous ou télécharger l'un des formulaires PDF suivants : saison 2022/2023 - saison 2023/2024)
	articles de presse (si possible)

 
  Demander le versement de la subvention
 
  Compléter le Bilan de satisfaction
 
  La subvention sera versée par virement sur le compte lié au RIB fourni lors de la demande.

 



                            
                            
                            
                            
                            
                            
                            
                        

                    
                        
                            
                            
                                Comment proposer le spectacle de votre compagnie ?

                            
                            
                                
 
  Les artistes professionnels de la danse, de la musique ou du théâtre, implantés dans la Loire ou la Haute-Loire, peuvent proposer leur spectacle.
 
  Les candidatures pour la saison culturelle 2024/2025 sont closes.
 
  Rendez-vous en juin 2024 pour le prochain appel à projets.

 



                            
                            
                            
                            
                            
                            
                            
                        

                    
                    
                
 
                
                

                
                    
                        
                            
                                Contact

                                
 Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement
Direction de la Culture
Tél. : 04 77 49 90 18
culture@loire.fr
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        Printemps des Poètes : une édition 2024 sous le signe de la grâce
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        La Maîtrise de la Loire
        

        
            Le 1 mars 2024
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        20 000 dessins de Piem mis en dépôt aux Archives de la Loire
        

        
            Le 20 février 2024
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